
Pendant cette période, les revenus issus des loyers des logements loués et non encore vendus continueront à être versés
trimestriellement. 

L’opération sus mentionnée a fait l’objet d’une information auprès de l’Autorité des Marchés Financiers le 15/07/2022. 

REXIMMO PATRIMOINE – Société Civile de Placement Immobilier - Visa de l’AMF (Autorité des Marchés Financiers) SCPI N° 10-28 du 10 septembre 2010.
Siège Social : 91-93 boulevard Pasteur - 75015 Paris - 513 353 318 RCS Paris - Adresse postale : 91-93 boulevard Pasteur - CS 21564 - 75730 Paris cedex 15

SOCIÉTÉ DE GESTION – Amundi Immobilier, société de gestion de portefeuille, agréée par l’Autorité des Marchés Financiers sous le n° GP 07000033 en date du 26 juin 2007.
Société par actions simplifiée au capital de 16 684 660 euros. Siège social : 91-93 boulevard Pasteur - 75710 Paris cedex 15 - France - RCS Paris 315 429 837.
Site internet : www.amundi-immobilier.com

Juillet 2022   Information à posteriori relative à la SCPI Reximmo Patrimoine
portant sur la dissolution anticipée de la SCPI et sa mise en liquidation 

MENTIONS LEGALES 

Amundi Immobilier est la Société de Gestion de la Société Civile de Placement Immobilier REXIMMO PATRIMOINE, 
RCS Paris 513 353 318, ci après la « SCPI ». 

Transactions du marché secondaire suspendues

L’Assemblée Générale Extraordinaire de la SCPI du 6 juillet 2022 a décidé la dissolution anticipée de la SCPI et sa mise en
liquidation amiable en application des dispositions statutaires de la SCPI et des articles 1832 et suivants du Code Civil. 

En conséquence : 
 les demandes de ventes et d’achats sont suspendues, 
 les acomptes de liquidation seront versés au fur et à mesure des cessions des immeubles, 
 le solde de liquidation sera versé à la clôture de la liquidation de la SCPI. 

http://www.amundi-immobilier.com/
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